
1 FX,IC!AIS 
ORIGIX~, : AxL!!IF, 

Lettre datée au 11 mai 1979, adressée au Secrétaire 85nSral par 
le Président du Conseil des Nations Unies uow la Gmibie 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte d'une d&laration 
6manant du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, publiée le 11 mai 1979 
et relative j des initiativas récemment prises par l'administration illégale 
de l'Afrique du Sud en Namibie touchant liavenir politique du '%zrritoire. 

Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
déclaration comme document officiel de l'Assemblée &nérale, au titre du 
point 27 de l'ordre du jour, et du Conseil de Sécurité. 

Le Président du Conseil des 
Nations Unies pour la :1amibie, 

(w) Paul J. F. LUSAKA 

79-13496 
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ANNEXE ,~ 

~~. -- 
~UÉP~~P de 1'Afriq~e 8,~ Sud en Namibie tmx'nmt l'avenir politique ,au --...L-.L-~-- -.._' --- 

territoire - 

1. < 
LF: Consel des ï%tions Unies pour la j%mibie est ,profon&mnt p&&+ et 

indigné d'apprendre que l'administrakion i$lfeale de l'Afrique du Sud en Kmihi+ 
a l'intention de ConfWer ù la prétendue Assemblce constituante &Windhoek,,un 
vaste ensemble de,",pouvoirs législ&ifs et exécutifs", Cette mesure va totalement 
& l'encontre des r&olutions du Conseil de sécurité et fie l'Assemblée &&ale~ 
SUY la Namibie et constitue une nouvelle preuve, parfakt~mrnt claire, de ce que 
l'Afrique du Su&refuse de se conformer aux résolutions 335 (1976) et 435 (1978) 
du Conseil de sécuritF o?i il est stipulé qu'auront lieu, sous ,la supervision et 
le,contrôle d< 1'0rganIsation des Nations Unies î des 6lections libres et' justes, 
devant conduire à l'indéoend+nce véritable de la Namibie. 

2. Au mépris des résolut,ions de l'Organisation des Nations Unies :et de,la 
volonté de la communauté internationale, l'Afrique du Sud, ceMest~clair, est 
clkidée à imposw en Wamibie un ré,yime fantoche, par l'intermkdiaire aucuel elle 
entend perpétuer l!exploit,ation ,colopialiste du peuple namibien et de ses 
ressources. C'est à cette îin,.que l'Afrique du:Sud~c,ontinue,en outre d'arrêter 
et de détenir des, pakiotes namibiens ) qui comptent parmi les.responsables ù? 
la South Vest Africa People's ,Organizatiqn (SV:APO) dans le territoire. Le Conseil 
des Nations Unies pour $a Namibie :rappelle la déclara$ion qu'il,a faite.précédemm'+t, 
dans laquelle il a condamné l'Afrique,du Sud pour avoir arrêté ,plus,de 
50 patriotes namibiens. Le nombre d'arrestations, parmi les responsables de la 
SWAPO, continue à croître. 

3. Le Conseil des Hations Unies pour la Namibie appelle l'attention de la 
corm~~unauté internationale sur les tentatives réi-térées cl? l'Afrique du Sud 
consistant, par une série d'actes unilatéraux, 2 saper les efforts déployés en vue 
d'un r2glemen.t négocié de la question namibienne. Ces tentatives n'ont qu'un but : 
perp&tuer une occupation illégale et l'exploitation impitoyable du peuple et des 
ressources naturelles du territoire. EII agissant de la sorte, l'Afrique du Sud 
&$le tout le mt$ris que lui inspire l'opinion mûrement pesée de la fTsnde 
ma.jorité des membres de la communaut6 internatiOnale, qui appuient de,tout,leur 
poidsles aspirations du peuple r,amibien à l'autodétermination, & la llbert@ et 

I 8. une indépendance nationale véritable, dans une Namibie unie. 

! 

h . Le Conseil des plations Unies pour la Namibie exige que les patriotes namibiens 
détenus par IlAfrique du Sud soient immédiatement libérh. En outre, il demande 
instamment 2, la communaut$ internationale de réclamer la mise en liberté des 
yesnonsables de la SVJAPO et de COntinUer 2 rejeter et 2 dénoncer les manoeuvres 

, 

j 
aux&elles recourt l'Afrique du sud poUy pe&tuer, sous de faux pretextes, son 
occupation illégale de la Namibie. 
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5. Le Conwil des Nations Unies pour 12 Tamibie rappelle une fois encore la 
Position de 1'0rnanisation des b!ations Unies: selon lag,uelle la ]WéSeIlCe de 
l'Afrique du Sud-en Namibie 5tant illSralP il doit immédiatement et sans condition 
?I %re mis fin et selon la@uelle encor&, tout arranC;ement en vertu de quoi 
l'Afrique du Sud imposerait unilat&alerEnt un r+glement interne au peu?lr 
namibien reviendrait à viol.~ toutes les décisions de l'Assenibl6e ,$&ral~? et du 
Conseil de sécurité et constituersit une menace croissante pour la paix et la 
swn+.t6 internationales. 

6. Le Conseil des Nations Unies pou? la Namibie appelle l'attention du Conseil de 
~~CuYité sur le m&ris dans lequel l'?Qriguc du Sud tient les d6cisions de 
1'AssPmblée &n&ale et du Conseil de s&urit6 et, conforii&m~nt j la ï+solution 
33/182 B de l'Assembl& &néral~, exprime l'espoir de voir 10 Conseil d- s&urité 
yrendre 1s mexres oui s'imposent, comm+ cela est prh~n au C:qktrc VII de la 
Charte des Nations Unies. 

7. Le Conseil des Nations Unies ?our la 1Jamibie ;,rie instamment la communauté 
internationale, ,? la prochaine reprise dr la trente-troisi&e session dr 
l'Assemblée générale a.ui doit se twir à New York du 23 au 30 mai 1979, d’étudier 

les conséquences dn refus du l'Afrique du Sud de se conformer aux r&solutions de 
1'0rp;anisation des Nations Unies touchant la q.uestion de Namibie, et d'adopter 
des mesures efficaws en vue d'obtenir le retrait de Namibie d? l'administration 
ill5gale sud-africaine. 

ii , Le Conseil des Fations Unies ?JOUI‘ la, Zlamibie demande B la communautC inter,- 
nationale de s'abstenir de reconna&re tout r6Time imposé par les manoeuvres 
unilatérales de l'Afrique du Sud à la P!amibie; territoire dont est directement 
resnonsable l.'Orc,anisation dos Zations Unies, aussi lon&tem?s que le peuyle 
namibien n'aura pas obtenu une indfpend.anCe &ritable, COnfOrmément aux r6sOlUtiOns 
de l:OrCanisation des Nations Ilnies sur la Pnmibie. 

----- 


